
LES ARCHIVES DE LA DÉPORTATION 
AU PÔLE AVCC 





Le Pôle des archives des victimes des 
conflits contemporains 

• Antenne caennaise du Service historique de la 
Défense depuis 2005. 

• Héritière du ministère des anciens 
combattants et victimes de guerre dont elle 
conserve les archives consacrées aux droits 
des individus. 

• Actuellement conserve 15000 ml d’archives. 



Pour quelles victimes de la Seconde Guerre 
mondiale le pôle AVCC conserve-t-il des 

archives ? 

• Prisonniers de guerre français. 

• Militaires et civils décédés par « faits de 
guerre ». 

• Victimes du nazisme. 

• Travailleurs contraints (STO) et travailleurs 
volontaires en Allemagne. 



 
Victimes du nazisme. 

 • Déportés : 

– dits « raciaux » : israélites, tsiganes 

– dits « de répression » : résistants, raflés, otages, 
etc. 

• Fusillés/exécutés 

• Internés : 

– prisons françaises 

– prisons allemandes 

 



• Archives individuelles : 

– dossiers de décès 

– dossiers de titres et statuts : déportés politiques, 
déportés résistants, internés politiques internés 
résistants 

– dossiers des tribunaux allemands 

• Archives collectives : 

– archives des camps de concentration 

– archives des prisons 

– archives des préfectures (listes d’arrestations) 



Dossiers individuels d’état-civil 

Dossier individuel de Maurice 
Rameau, déporté décédé à Dora, 
Cote : AC 21P 529178 





Dossiers individuels de titres et statuts 

Dossier de demande du titre de déporté résistant de Léon Delarbre, 
déporté à Dora. Cote : AC 21P 631220. 



Dans chaque dossier de demande d’un statut de déporté/interné politique ou résistant, se trouve le formulaire original déposé par le 
demandeur, expliquant les circonstances de son arrestation puis de son internement et de sa déportation.  





Archives des camps de concentration 

• Arrivée au camp : 

Extrait du 
registre original 
d’entrée du 
camp de 
concentration 
de Mauthausen, 
Les lignes rayées 
en bleu 
indiquent 
l’affectation 
dans un 
Kommando de 
travail, celles 
rayées en rouge 
les décès. 
 
Cote : AC 26P 1132 



Fiche originale d’enregistrement du camp de Mauthausen au nom de Michel 
Callendret, décédé au Kommando de travail de Gusen, 

Matricule et statut du 
déporté  

Description physique 

Date d’arrivée dans le camp et 
autorité allemande ayant procédé à 
l’arrestation. 

Attestation de l’enregistrement du déporté via le système 
Hollerith. Ce système informatique, fonctionnant avec des cartes 
perforées, permet aux nazis d’établir une comptabilité précise du 
nombre de déportés et des caractéristiques de chacun d’entre 
eux, Il est développé par IBM. 

Dates d’affectations en 
Kommando de travail. 



Copies des fiches d’enregistrements des effets 
personnels d’Albert Charieux, réalisées à 
l’Effektenkammer (service de l’habillement) dès 
l’arrivée au camp du déporté. 
Cote : AC 26P 1597 

Fiche d’enregistrement du 
contenu de la valise d’Albert 
Charieux à son arrivée.  

Fiche d’enregistrement des effets 
donnés ensuite par l’Effektenkammer 
au déporté. La distribution ne tient 
aucun compte de la taille, de la 
corpulence de ce dernier, ni du 
climat… Vêtu aléatoirement, le 
déporté poursuit ainsi le processus de 
déshumanisation entamé avec son 
immatriculaion. 



Fiche originale d’enregistrement d’Angelo Zambianco au 
camp de concentration de Natzweiler. Cote : AC 26P 1241 

Fiche d’enregistrement de Paulette Krasucka, née Szlifka, au camp 
d’Auschwitz. Cote  : AC 26P 824 

Autres modèles de fiches d’enregistrement dans les camps de concentration. Dans certains cas, une photographie et jointe à la fiche. 



Affectation dans les « Kommandos » 

Liste de transfert de femmes déportées à Buchenwald, Kommando 
d’Abteroda, vers les usines d’aviation Junkers . Cote : AC 26P 958 

Mouvements d’effectifs au sein du camp de concentration de 
Natzweiler. Cote  : AC 26P  1198. 



Copie d’une liste originale de transfert 
de Buchenwald vers le  Kommando 
d’Altenburg. Certaines  sont des 
femmes accompagnées de leurs 
enfants et si les déportées sont 
identifiées précisément, leurs enfants 
n’ont aucune identité.  Seul 
l’expression : « mit Kindern » confirme  
la présence des enfants. 



Se nourrir 

Original d’un registre de comptabilité de denrées alimentaires du camp de Birkenau (décembre 1944-janvier 1945). Les quantités de chaque 
aliment sont calculées en grammes par personne, puis multipliées par le nombre de déportés (colonne de droite). Une bonne partie des 
denrées sont des ersatz et sont consommées sous forme liquide (soupe, thé, café). Cote : AC 26P 820.  



La maladie 

 Fiche de suivi médical de Maurice Rameau, déporté au camp de Dora. Blessé à la jambe (fracture du tibia) peu 
après son arrivée, Maurice Rameau entre au « Revier » (infirmerie du camp) où son cas  s’aggrave puisqu’il y 
contracte une infection pulmonaire. Ces documents médicaux, que l’on trouve pour l ’ensemble des camps, sont 
généralement très précis (prise de la température, croquis, diagnostics, traitements).  Le cas de Maurice Rameau 
est exceptionnel puis qu’il restera  un an au Revier avant de mourir.  Généralement , les autorités du camp  ne 
gardent pas si longtemps les malades, considérés comme des bouches inutiles.  Cote : AC 21P 529178 
 



Expériences pseudo-médicales 

Dans certains camps de concentration, comme à Natzweiler ou à Auschwitz, les médecins  se livrent à des expériences sur les déportés qui 
servent de cobayes humains. Ici, ces deux rapports originaux de 1941, font état des essais de médicaments (Eleudron et Albucid) sur des 
déportés malades.  Parfois, ces expériences peuvent être bien plus dramatiques ! Le fonds du pôle AVCC conserve quelques témoignages de 
victimes  de ces médecins.  Cote : AC 26P 1207. 



La mort… 

Registre des évadés repris  du camp de Natzweiler. Les croix indiquent les déportés abattus  lors des tentatives d’évasion. 
Cote : AC 26P  1208 



Copie de l’acte de décès de Maurice 
Rameau, décédé au camp de Dora le 22 
novembre 1944. Cet acte officiel n’est pas 
dressé dans le camp de concentration mais 
dans la commune sur le territoire de laquelle 
il a été mis en place : à Sangerhausen…  
A noter que la condition de déporté n’est 
indiquée nulle part!  
Officiellement Maurice Rameau est 
« Gärtner » : jardinier! 
 
Cote : AC 21P 21P 529178 
 



…dans l’anonymat 

Il n’y a pas toujours de traces officielles du décès d’un déporté.  Dans certains cas il peut s’agir de simples listes 
matriculaires ou, comme dans le cas présent, d’objets  personnels retrouvés dans les fosses communes lorsque les 
déportés ont été enterrés. Ici, une croix et des restes de bracelets retrouvés dans une fosse commune de Mauthausen 
sur lesquels sont gravés les matricules des malheureux. Ces objets exceptionnels témoignent à la fois de la 
déshumanisation mise en place  par le système concentrationnaire nazi, mais également  de la volonté de certains 
déportés de faire de leur matricule un symbole de leur humanité en se l’appropriant et en le transformant en 
ornement. 
 



Libération et retour 

Fiche d’interrogatoire de Jacques, Jean 
Martin, déporté à Buchenwald puis transféré 
à Dora avant d’être dirigé vers Bergen-Belsen 
lors de la marche de la mort qui a suivi 
l ’évacuation de Dora.  
Immédiatement après la libération du camp 
de Bergen-Belsen par les britanniques le 15 
avril 1945, ces derniers ont procédé à un 
interrogatoire des survivants.  Ces déportés 
étaient à ce moment hébergés dans les 
anciens baraquements des SS. 
 
On notera que le premier renseignement 
apparaissant en haut à droite sur le document 
n’est pas le nom du déporté mais sa 
localisation dans le camp et son matricule.  Ce 
sont en effet les premiers éléments dont 
disposent les militaires britanniques sur le 
déporté avant l’entretien.  
 
Cote : AC 21P 592417 



Suite à un accord passé entre la Croix-Rouge 
suédoise et les autorités SS, 600 femmes 
déportées au camp de Ravensbrück on pu 
être évacuées du camp et rapatriées via la 
Suède en avril 1945. 
La Croix-Rouge suédoise et la légation de 
France en Suède ont veillé à soigner ces 
survivantes et ont organisé leur rapatriement 
par avion en France. Les services 
diplomatiques français établissent des laissez-
passer, qui sont pour ces femmes le premier 
document officiel d’identité depuis leur 
arrestation puis leur déportation par les nazis.   
Ici, celui de Béatrice (Béatrix) de Gontaut-
Biron, arrêtée avec sa mère à Lyon en juin 
1944 puis toutes deux déportées à 
Ravensbrück.  
Dès 1946, elle rédige un manuscrit 
témoignant des souvenirs de sa déportation, 
simplement signé de son matricule : 75537.  
Ce récit, intitulé « La victoire en 
pleurant »  est finalement publié en 1967, 
puis réédité en 1981 sous le titre « Avoir 20 
ans à Ravensbrück ». 
 
Cote : AC 21P 626114 

 
 



A son arrivée en France, le 29 juin 
1945, Béatrix de Gontaut-Biron passe 
par un centre de rapatriement où elle 
subit un examen médical succinct et un 
interrogatoire visant connaître son 
parcours de déportée. Ce type de 
document est établi pour l’ensemble 
des rapatriés depuis le mois de mars 
1945. Il concerne aussi bien les 
déportés, que les travailleurs ou les 
prisonniers de guerre.  Si les femmes 
rapatriées via la Suède ont déjà, avec 
leur laissez-passer, un document officiel 
attestant de leur identité, ce n’est pas 
le cas de la majorité des déportés, pour 
qui la fiche médicale de rapatriement 
constitue le premier document les 
rétablissant dans leur condition d’être 
humain. 
 
Cote : AC 21P 626114 

 
 
 



Informations pratiques 
• La salle de lecture est ouverte : 

– Du mardi au jeudi de 09h00 à 17h00 en continu. 

– Le vendredi sur rendez-vous de 09h00 à 12h00 et de 
14h00 à 16h00. 

• Les archives des camps de concentration et les dossiers 
individuels des déportés décédés depuis plus de 25 ans sont 
librement communicables. 

• Pour les demandes de renseignement et les prises de 
rendez-vous : 
– Adresse de messagerie : shd-caen.courrier.fct@intradef.gouv.fr 

– Téléphone : 02 31 38 45 82 (secrétariat) 

– Adresse postale : 

SHD/Pôle AVCC 

11, rue Neuve Bourg l’Abbé, 14037 Caen cedex 
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